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COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE RIBEAUVILLÉ 
1 Rue Pierre de Coubertin 

68150 RIBEAUVILLÉ 

********** 
 
N° : 2024.4.64 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL DE COMMUNAUTE 

********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 24 
 
Nb d’absents : 

7 
- dont suppléés : 2 
- dont représentés : 2 

 
Votants :  
 28 
- dont « pour » :  28 
- dont « contre » : 0 
- dont abstention : 0 

Séance du 26 septembre 2024 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : NOUVELLES DESIGNATIONS DE REPRESENTANTS AU SEIN DE L’OFFICE DE 
TOURISME DE RIBEAUVILLE ET RIQUEWIHR 

 

POINT 3.1 DE L'ORDRE DU JOUR 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTE, 

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration 
territoriale de la République ; 

VU la loi N°99-586 du 12 juillet 1999 modifiée relative au renforcement et à la 
simplification de la coopération intercommunale ; 

VU la loi N°2004-809 du 13 avril 2014 relative aux libertés et responsabilités locales ;  

VU la loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 modifiée de réforme des collectivités 
territoriales ; 

VU la loi N°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République ; 

VU  sa délibération N°2005.4.26 du 13 septembre 2005 portant création de l’Office de 
tourisme sous la forme d’un EPIC et adoption de ses statuts ; 

VU le Code du Tourisme, notamment ses articles L.133-1 à L133-10 et R133-1 et 
suivants ; 

VU les statuts de l’Office de Tourisme du Pays de Ribeauvillé Riquewihr réservant  
9 sièges au Collège des représentants de la Communauté de Communes au sein du 
Comité de Direction et 8 au Collège des professionnels ; 

VU ses délibérations n°2020.4.31 du 23 juillet 2020 et n°2023.4.61 du 28 septembre 
2023 portant désignation des représentants au sein du Comité de Direction de 
l’Office de Tourisme du Pays de Ribeauvillé et Riquewihr ; 

VU les changements intervenus au sein du Comité de Direction de l’Office de Tourisme ; 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’assemblée communautaire de désigner de nouveaux 
représentants au sein de l’Office de Tourisme pour pourvoir à leur remplacement ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 19 septembre 2024 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

Et 
Après en avoir délibéré, 
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1° DECIDE 

- en liminaire et à l’unanimité de recourir à un vote à main levée en application du 
4ème alinéa de l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

2° PROCEDE  

- par conséquent aux désignations de délégués suivantes pour représenter le 
collège des professionnels auprès de l’Office de Tourisme du Pays de Ribeauvillé 
et Riquewihr: 
o Entreprises du tourisme : M. Olivier STACHOWIAK, directeur du Resort 

Barrière de Ribeauvillé (en remplacement de M. Jacques LEVEQUE). 
o Viticulteurs : M. Antoine HUTTARD, Domaine HUTTARD à Zellenberg (en 

remplacement de Mme Valérie ZIRGEL) 
o Monde culturel : M. René HENGEL (Itinéraire Schickhardt, Ostheim) devient 

suppléant (et non plus titulaire) et M. Daniel JUNG (Président de la Société 
d'Histoire et d'Archéologie de Riquewihr) devient titulaire (et non plus 
suppléant). 

o Restaurateurs : M. Joseph LEISER représente le restaurant « Le Cheval Noir » 
(et non plus le Zahnacker). 

3° CHARGE 

- le Président ou son représentant de la notification et de l’exécution de la 
présente. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE 

 
 
  

 
Pour extrait conforme 

A Ribeauvillé, le 2 octobre 2024 
 
 
 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 3 octobre 2024 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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